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32. Peut-t-on retrancher comme cluargo de la susseSsion le mon-
~tant des droits à payer. Dans la pratique, on refuse de le faire et
iivec raison, je crois, car ces droits sont plutôt une charge imposée
A l'héritier qu'à la succassio .n. com~me j .essairai de le prouver plus
loin.

ARTICLE III

Quotité des d1roits

33. La quotité des droits est déterminée d'après le dégré de
parenté de Pliéritier, dut légataire ou du donat-uire avec le défunt.
Dans ce but la loi divise les liéritiers en plusieurs classes, et établit
une échielle de prix pour chiacune d'elles. V oyons d'abord ce qui
toncerne la classe que *'ppelerati Il privilé~giée."

Ligne directe et entre jYsux.

34. IlEn ligne directe descendante out iscendante, entre époux;
entre bu-reet belle-ire: gendre out belle,55lc."

D'abor-d, il n'y a atienne distinction à faire entre la ligne directe
descendante et la ligne directe ascendante. Nous n'avons pas non
plusil reecherchier le dégré qu'occupe le sucserdansî tette ligne.
Tous sont sur le mêéme pied d'glt.Celui d'un 'Jgééloigné ne
-paie pas un droit plus élevé que t-iiuî dut dégré le plus proulhe.

3i. E~n droit les époux nîjtéritent dle l'un de l'autre quo lorsqu'il
-n'existe aucun hiéritier uq'a doime ~~é et la succession
déférée -â Fi'poux survivant est considérée comme irrégulière. En
suivaist les prlincipes du droit civil, un époux appelé à la s,,uccession
de son conjoint, soit par testamnt ou soit par 1:1 loi, aurait été
traité, siu point de vute dle l'inpt :sûr le-- :suvcessionis commne un
étrangrer. Par conséquent il aiuit ei â, payer un droit trés élevé
sur les biens *à lui transmnis. La loi n'a pas 'voulu consacrer une
telle injustice. Ccest pour ccla qu'elle aI mis les, époux sur le mnêmo
pied que lesi hitiers cri lieln:ot directe. Le premier projot de loi pré-
senté à la législature, Ca M092, traitîit cep--ad;ti.t le-- époux coamme
des étra'nger,;. Ce nu fut qu'a la dcn;ude d'un certain nombre de
praticiens que le promoteur de cetto loi contisentit.-t mettre les époux
-ans cette catégorie


